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Vue	d’ensemble
Afin de transme&re leurs actes par voie électronique, les collec1vités doivent signer avec le repré-

sentant de l’État une conven1on. Elle a pour objet d’organiser les rapports de ces par1es dans le

fonc1onnement de la transmission et de la procédure de contrôle de légalité dématérialisé.

La direc1on de programme @CTES élabore et main1ent une conven1on type des1née à fournir aux

agents de préfecture les éléments de base pour l’élabora1on et la négocia1on de ce&e conven1on

avec les collec1vités. Une nouvelle refonte de ce&e conven1on a été réalisée afin :

- de sécuriser les échanges intervenant dans le cadre du contrôle de légalité dématérialisé : si les

textes perme&ent aujourd’hui aux collec1vités de transme&re leurs actes par voie électronique,

la reconnaissance juridique des échanges électroniques qui en découlent est incertaine ; par

ce&e conven1on, les par1es s’engagent à les reconnaître ;

- de préciser les modalités de la transmission : la signature électronique n’est pas exigée dans

@CTES pas plus qu’il n’est nécessaire de transme&re des actes présentant la reproduc1on gra-

phique d’une signature manuscrite ;

- de me&re fin à la limita1on de la liste des actes transmissibles par ce&e voie : sous réserve du

respect des formats de fichiers imposés aux opérateurs, l’applica1on permet de recevoir l’en-

semble des actes soumis au contrôle de légalité ou à une obliga1on de transmission au représen-

tant de l’État dans le département ;

- de prendre acte de la loi NOTRe qui impose la transmission électronique à certaines collec1vités.

Le modèle qui vous est proposé n’a aucune valeur juridique. C’est un document de travail qu’il vous

est loisible d’adapter en fonc�on de vos impéra�fs locaux.

Conformément aux disposi1ons de l’ar1cle R. 2131-3 du code général des collec1vités territoriales la

conven1on est structurée comme suit : 

1. La première par1e iden1fie les par1es à la conven1on ;

2. La seconde répertorie les opérateurs de transmission et de mutualisa1on ;

3. La troisième par1e rassemble les clauses sur lesquelles s’engagent les signataires de la

conven1on. Il s’agit, d’une part, de clauses qui doivent y figurer et, d’autre part, de clauses

adaptables qui peuvent être déclinées localement sur la base d’un accord mutuel ;

4. La quatrième par1e traite de la durée de validité de la conven1on et de sa modifica1on.

Le présent document a pour objet d’éclairer les agents sur les s1pula1ons de la conven1on ainsi que

d’expliquer les men1ons à renseigner.



L’étape	initiale	:	Collecter	les	informations	nécessaires
Les informa1ons requises dans la conven1on vous perme&ront de créer l’éme&eur dans l’applica-

1on. Aussi, il est nécessaire que vous disposiez de ces éléments pour pouvoir procéder au raccorde-

ment de la collec1vité. L’autre intérêt de ces informa1ons vise tout simplement à iden1fier les par-

1es à la conven1on et donc à pouvoir matérialiser l’engagement. Pour cela, deux ques1ons s’im-

posent à vous : Qui ? Et comment ?

Qui	veut	transmettre	?
La première tâche qui vous incombe réside dans la détermina1on de la catégorie juridique à laquelle

se ra&ache la collec1vité. Cela vous perme&ra de connaître le régime de l’obliga1on de transmission

des actes (contrôle de légalité, contrôle sui generis ou simple obliga1on de transmission) et donc le

régime de la dématérialisa1on.

Afin de vous aider dans ce&e tâche, un inventaire des disposi1ons applicables aux différentes collec-

1vités est disponible sur l’intranet DGCL/@CTES. Cela vous perme&ra de savoir si la collec1vité est

soumise à un contrôle ou à une simple obliga1on mais aussi quelle est l’autorité compétente pour

l’assurer1.

Si la collec1vité est concernée par le contrôle de légalité dématérialisé ou par l’obliga1on de trans-

mission, il vous incombe de lui demander de vous communiquer les informa1ons suivantes :

1. Son numéro de SIREN ;

2. Le nom de la collec1vité ;

3. Sa nature juridique ;

4. Son arrondissement de ra&achement.

Comment	la	collectivité	va-t-elle	transmettre	?
Pour transme&re électroniquement ses actes, la collec1vité doit u1liser un disposi1f de télétrans-

mission. Celui-ci doit avoir été homologué par le ministère de l’Intérieur. Une liste des opérateurs de

transmission dont le disposi1f est homologué est disponible sur le site intranet de la DGCL/@CTES

ainsi que sur le portail de l’État à des1na1on des collec1vités. Vous devez demander à la collec1vité

de vous communiquer le contrat qui la lie avec un opérateur de transmission. Si le lien n’est pas de

nature contractuelle, il vous appar1ent de lui demander de vous communiquer la déléga1on.

Il est possible que les collec1vités ne passent pas directement par les opérateurs de transmission ho-

mologués mais par des 1ers appelés « opérateurs de mutualisa1on ».

1 Le Conseil d’État a implicitement admis que la transmission des actes au contrôle de légalité relevait de la
compétence de l’exécu1f (. Ce&e solu1on s’explique car la publica1on et la transmission du contrôle de légalité
sont ses premiers actes d’exécu1on.



Dans la mesure où ils peuvent être techniquement impliqués dans la transmission électronique, il est

nécessaire que vous disposiez des informa1ons suivantes :

� L’acte qui les lie avec cet opérateur (contrat ou délibéra1on d’adhésion) et qui comprend les

informa1ons suivantes :

o Le nom de l’opérateur de mutualisa1on ;

o La nature juridique de l’opérateur : associa1on, syndicat intercommunal… ;

o Ses coordonnées : adresse, numéro de téléphone du service technique ou commer-

cial et adresse de messagerie électronique ;

� Le disposi1f de télétransmission u1lisé par l’opérateur de mutualisa1on : nom du disposi1f

et société chargée de son exploita1on qui doit être obligatoirement l’un des opérateurs de

transmission homologué par le ministère de l’intérieur.



La deuxième étape	: Véri�ier les informations fournies par la
collectivité

Afin de garan1r la correcte iden1fica1on de la collec1vité éme&rice ainsi que la sécurité des flux de

données entre les services de la collec1vité et les vôtres, il est nécessaire de s’assurer de l’authen1-

cité des informa1ons transmises par ce&e dernière. Cela vous impose de vérifier tant les informa-

1ons communiquées sur la collec1vité que sur les 1ers impliqués dans la transmission.

Identi�ier	la	collectivité
Le développement de l’ac1on locale et de ses modalités rend peu aisé l’iden1fica1on des acteurs. Le

contrôle de légalité ou l’obliga1on de transmission s’impose pour chaque personne publique concer-

née par les textes visés dans le document Tableau récapitula�f des disposi�ons applicables en ma-

�ère de transmission électronique par catégorie de collec�vités disponible sur l’intranet

DGCL/@CTES.

Toutes les « collec1vités » dotées d’une personnalité juridique dis1ncte doivent signer une conven-

1on spécifique avec le représentant de l’État. Vous pouvez vérifier qu’une collec1vité dispose de la

personnalité juridique à l’aide du numéro de SIREN qu’elle vous communique.

Pour cela, rendez-vous à l’aide de votre navigateur internet sur : h&p://avis-situa1on-sirene.insee.fr/

Saisir le numéro de SIREN, et saisir le texte de l’image et cliquer sur « Valider » (ne pas décocher

« établissement siège »).



Cliquer sur « Avis de situa1on ».

L’applica1on affiche un fichier au format « .pdf » qui vous permet de vérifier les informa1ons trans-

mises par la collec1vité.



Identi�ier	les	opérateurs
Seuls les opérateurs de transmission figurant sur la liste diffusée par la DGCL exploitent un disposi1f

homologué par le ministère de l’Intérieur.

� Si l’opérateur désigné par la collec1vité n’entre pas dans ce&e liste, il vous appar1ent de le

contacter afin de savoir quel opérateur exploite effec1vement le disposi1f de transmission.

En cas de difficultés vous contacterez la direc1on de programme ACTES sur la boite fonc1on-

nelle : dgcl-actes@interieur.gouv.fr.

� Il est possible de demander la communica1on du contrat qui lie un opérateur à une collec1-

vité afin de vérifier si la durée de ce dernier dépasse la durée de validité prévu dans votre

projet de conven1on.



La	troisième	étape	:	Établir	la	convention
Une fois que vous disposez des informa1ons nécessaires et que vous avez procédé à leur vérifica-

1on, vous disposez de tous les éléments pour rédiger la conven1on.

Comment	renseigner	?
Dans l’hypothèse où la conven1on correspond aux impéra1fs locaux auxquels vous êtes confronté il

vous faut simplement renseigner les champs en rouge et entre crochets : [exemple]

� Afin de faire correspondre le style au reste du paragraphe, il vous suffit de sélec1onner le

texte en rouge puis de saisir simultanément les touches « Ctrl » et « M » de votre clavier.

Que	renseigner	?

L’article	1
L’ar1cle 1 rappelle l’objet de la conven1on. En fonc1on du régime auquel la collec1vité est soumise,

vous devez choisir entre le contrôle de légalité ou l’obliga1on de transmission. Vous devez égale-

ment renseigner l’ar1cle qui impose ce&e obliga1on. Pour cela :

1. Dans le Tableau récapitula�f des disposi�ons applicables en ma�ère de transmission électro-

nique par catégorie de collec�vités disponible sur l’intranet DGCL/@CTES, il convient de re-

chercher la catégorie juridique correspondant à celle de la collec1vité concernée ;

2. Vérifier le régime dans la colonne « Régime » et renseignez les informa1ons correspondant à

la collec1vité indiquées dans le tableau.

«	Parties	prenantes	à	la	convention	»	et	«	Partenaires	du	ministère	de	l’Intérieur	»
La première par1e in1tulée « Par1es prenantes à la conven1on » ne comporte pas d’ar1cle. Elle

iden1fie les par1es à la conven1on. Renseignez ces champs à l’aide des informa1ons obtenues dans

l’étape « Collecter les informa1ons » et vérifiées dans l’étape « Vérifier les informa1ons fournies par

la collec1vité ».

La logique est iden1que dans la deuxième par1e in1tulée « Partenaires du ministère de l’Intérieur ».

� Le second alinéa de l’ar1cle 2 évoque un marché. Si la collec1vité n’a pas signé de marché

mais par exemple, a adhéré à un syndicat intercommunal, il vous est possible de terminer la

phrase à « […] de la collec1vité ».

� Le paragraphe 2.3. peut être supprimé si aucun opérateur de mutualisa1on n’est impliqué

entre la collec1vité et l’opérateur qui exploite le disposi1f de transmission électronique.



La	mise	en	œuvre	de	la	transmission	électronique
Suite aux engagements pris par la DGCL dans le cadre du programme de développement concerté de

l’administra1on territoriale, la liste des actes transmis par voie électronique a été supprimée de la

conven1on de transmission électronique. Elle fait place à un ar1cle 4 dont le premier alinéa ouvre la

transmission électronique à l’ensemble des actes soumis au contrôle de légalité ou à l’obliga1on de

transmission.

� Renseignez l’ar1cle correspondant à la collec1vité concernée à l’aide du Tableau récapitula-

�f des disposi�ons applicables en ma�ère de transmission électronique par catégorie de col-

lec�vités disponible sur l’intranet DGCL/@CTES.

Nota : Il ne vous est pas nécessaire de limiter la liste des actes qui ne peuvent vous

être transmis pour des raisons techniques. L’alinéa 3 de l’ar1cle 5 prévoit déjà ce&e

faculté.

� La seconde par1e de l’ar1cle 4 de la conven1on introduit la faculté de transme&re par

@CTES les actes concernés par le pouvoir d’évoca1on du préfet. Vous trouverez l’ar1cle cor-

respondant à chaque catégorie de collec1vité dans le Tableau récapitula�f des disposi�ons

applicables en ma�ère de transmission électronique par catégorie de collec�vités disponible

sur l’intranet DGCL/@CTES.

� Si cela n’est pas prévu, vous pouvez terminer l’ar1cle 4 de la conven1on après la men1on de

l’ar1cle prévoyant la liste les actes.

Le paragraphe 3.1.5 concerne uniquement les collec1vités non concernées par la loi NOTRe2.

� Si la collec1vité n’est pas une région, un département, une commune de plus de 50 000 ha-

bitant ou un EPCI à fiscalité propre, le paragraphe 3.1.5 peut être supprimé. Ne vous souciez

pas de la numérota1on des ar1cles, elle devrait  automa1quement se me&re à jour.

Le paragraphe 3.2.1 vous permet d’imposer à la collec1vité de respecter la classifica1on ma1ère

choisie dans votre département. Celle-ci est automa1quement mise à jour par les opérateurs de

transmission.

� Si vous disposez localement d’une classifica1on ma1ère par1culière, il vous est possible de

renseigner les niveaux que doit u1liser la collec1vité.

o Ex : si dans la classifica1on ma1ère « 1 Commande publique », « 1.1 Marché pu-

blic », vous disposez d’une sous-classifica1on « 1.1.1 Marchés publics de travaux » ,

vous indiquerez dans la conven1on « La classifica�on des actes en vigueur dans le

département et annexée à la présente conven�on comprend trois niveaux ».

o A�en�on : Si vous disposez d’une classifica1on locale, vous devez impéra�vement

l’annexer à la conven1on.

2 Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisa�on territoriale de la République, JORF, n°0182, 8
août 2015, p. 13705.



� Si vous u1lisez la classifica1on na1onale (à deux niveaux), vous pouvez supprimer cet alinéa

au profit du second.

Validité	de	la	convention
Vous devez enfin renseigner la durée de validité de la conven1on déterminée avec la collec1vité.

� Pour des raisons de bonne ges1on publique, il est préférable que la date indiquée soit la

même que celle du marché passé avec l’opérateur de transmission.

� Le second alinéa de l’ar1cle 22 introduit une s1pula1on de reconduc1on tacite. Il ne vous

sera donc plus nécessaire de passer un avenant pour la renouveler.

� Le paragraphe 4.3 prévoit la faculté pour la collec1vité de résilier à tout moment la conven-

1on. Ce&e résilia1on est encadrée afin que vous ne soyez pas pris au dépourvu. Avant 2020,

il vous est possible de laisser cet ar1cle pour les collec1vités concernées par l’obliga1on de

transmission électronique.


